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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 984

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le testament fait dans la forme ci-dessus établie, sera nul six mois après que le testateur sera revenu dans un lieu où il aura la liberté d’employer
les formes ordinaires.
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